
 
 
 

 

 

 
Le présent règlement a pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles doivent être utilisées la 
salle des Fêtes et la salle du Puits de la commune de Saint Laurent en Royans, réservées prioritairement 
aux activités organisées par le mouvement associatif local, les scolaires, les particuliers résidant dans la 
commune et les partenaires institutionnels. 

Le présent règlement doit être lu par l’organisateur avant toute utilisation. 

La commune se réserve un droit de priorité sur les salles communales notamment pour l’organisation 
d’élections, de campagnes électorales, plan d’urgence d’hébergement, événements imprévus au moment 
de la réservation ou travaux importants à réaliser. 

Un vendredi de chaque mois étant réservé à Ciné Village et pour limiter les nuisances, il n'y a pas, de ce 
fait, de location ce week-end-là, sauf exception pour des activités non festives. 
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